
Le Canada et l’Afrique
ment favoriser la stabilisation du sol 
et la conservation des bassins hydro­
graphiques. Au Rwanda et au Niger, 
le programme de l’ACDI est axé 
principalement sur le développement 
rural, l’agro-foresterie étant un élé­
ment essentiel de cette stratégie. Les 
arbres sont utilisés pour lutter contre 
l’érosion et améliorer la productivité 
agricole. Au Pakistan, un projet de 25 
millions de dollars de l’ACDI a pour 
but d’améliorer les zones forestières 
dans les régions arides et de favoriser 
la remise en valeur des mangroves. 
En Colombie, l’ACDI appuie un 
projet d’aménagement de bassins hy­
drographiques.

Au Sahel, l’ACDI se préoccupe 
depuis longtemps de la crise environ­
nementale qui sévit dans ces pays et 
qui menace la survie de la population. 
Dans le cadre de son programme 
bilatéral, l’ACDI a octroyé plus de 40 
nyllions de dollars en 1984-1985 aux 
quatre pays les plus touchés de cette 
région, à savoir le Mali, le Niger, le 
Burkina Faso et le Sénégal. Le Ca­
nada a également versé des contribu­
tions à des organismes internationaux 
qui-aident les pays africains à rétablir 
leur équilibre écologique et à ac­
croître leur autosuffisance alimentaire.

Certains des projets bilatéraux de 
l’ACDI sont axés sur la question de la 
conservation des forêts. Au Sénégal, 
un projet financé par l’ACDI et mis 
sur pied en 1979 a permis de reboiser 
une bande de 200 m de largeur sur 
31 km de longueur. La deuxième 
phase de ce projet, qui vise à élargir 
cette barrière contre l’avance du dé­
sert, est maintenant en cours.

Pour le Mali, le Niger et le Burkina 
Faso, l’ACDI a élaboré une stratégie 
bilatérale globale visant à rétablir 
l’équilibre socio-économique et éco­
logique dans ces pays du Sahel. Les 
trois volets de cette stratégie, à savoir 
la stabilisation de la forêt et du 
couvert végétal, le rétablissement de 
l’équilibre alimentaire et l’utilisation 
des sources d’énergie et l’utilisation 
des sources d’énergie renouvelables, 
contribuent directement à accroître la 
production vivrière et l’approvision­
nement en bois de chauffage pour les 
plus démunis. Elaboré après 10 ans 
de coopération et d’expérience, le 
programme d’assistance canadien vise 
à établir une série cohérente d’acti­
vités appropriées pour assurer la 
survie de la région. Cette stratégie est 
axée principalement sur les popula­
tions locales, qui sont à la fois les 
principaux bénéficiaires et les princi­
paux agents du développement. Dans

le nord du Niger, un organisme 
bénévole canadien, l'Institute for the 
Study and Application of Intégrated 
Development a réussi à appliquer des 
correctifs pour lutter contre la déser­
tification. Les programmes et les 
interventions de cet organisme ont 
permis de mettre sur pied un projet 
de développement intégré pour lutter 
contre ce processus de destruction et 
rétablir la capacité de production du 
sol.

Les projets de l’ACDI dans le 
secteur forestier montrent qu’il n’y a 
pas de solution unique aux problèmes 
causés par le déboisement. La planta­
tion d’arbres, l’application de bonnes 
techniques d’aménagement et l’utili­
sation rationnelle des ressources fo­
restières peuvent toutefois améliorer 
les perspectives de vie meilleure pour 
toutes les populations du Tiers- 
Monde.

Le programme canadien 
d’assistance au secteur 
de l’eau

Les Canadiens ont beaucoup d’ex­
périence dans la gestion de l’eau, tant 
chez eux qu’à l’étranger. Le Canada 
participe au financement de projets 
d’aménagement hydraulique dans les 
pays en développement depuis le Plan 
de Colombo, au début des années 
cinquante.

L’ACDI accorde beaucoup d’impor­
tance aux projets d’aménagement des 
eaux, car ils sont liés au développe­
ment de l’agriculture, de l’énergie et 
des ressources humaines, lès trois 
secteurs prioritaires de l’Agence.

Entre 1979 et 1983, l’ACDI a 
déboursé plus d’un demi-milliard de 
dollars dans 35 pays pour des projets 
dans le secteur de l’eau conçus dans le 
but d’améliorer la santé, d’accroître 
la productivité alimentaire, d’amé­
liorer les services d’approvisionne­
ment et d’assainissement dans les 
milieux ruraux et urbains et pour 
générer de l’électricité.

Toujours dans ce domaine, l’ACDI 
finance un autre type de projets qui a 
autant d’impact que tout projet de 
construction : la gestion des res­
sources qui a pour but l’utilisation 
optimale des ressources hydriques 
d’un pays. Ces programmes ont été 
conçus pour aider les pays du Tiers- 
Monde à élaborer des stratégies 
globales de gestion et de planification 
de leurs ressources hydriques na­
tionales. Ils comprennent la gestion 
technique, juridique, institutionnelle
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